
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2025_160 

Direction  : Direction Restauration - Intendance - Entretien des locaux

OBJET   : Contrat relatif au nettoyage des vitres des établissements
scolaires et de l'Hôtel de Ville 

Madame la Maire de Malakoff, 

Vu le  Code général  des collectivités territoriales,  notamment ses articles  ses
articles L. 2122-22, L.2122-23, L.2131-1, L.2131-2 ;
Vu le Code la commande publique, notamment son article R.2122-8 ;
Vu la délibération n°2020-19 du 23 mai 2020 par laquelle le conseil municipal a
chargé  Madame la  Maire  par  délégation  de  prendre  les  décisions  prévues  à
l'article L.2122-22 4° du code général des collectivités territoriales ;

Considérant que  la  Ville  de  Malakoff  souhaite  faire  nettoyer  les  vitres  des
établissements scolaires et de l’Hôtel de Ville de la ville de Malakoff durant l’été
2025 ;
Considérant que l’offre de la société ESSI TURQUOISE est satisfaisante ;

DÉCIDE,

Article  1 :  DE  SIGNER  un  contrat relatif  au  nettoyage  des  vitres  des
établissements scolaires et de l’Hôtel de Ville de la ville de Malakoff, attribué à
la  société  ESSI  TURQUOISE,  sise  80,  rue  Casteja  -  92100  BOULOGNE
BILLANCOURT, pour un montant global et forfaitaire de 12 858,20 €HT:

La décomposition du prix global et forfaitaire est la suivante :

DÉSIGNATION M² PRIX EN € HT

GS FERNAND LEGER 1359 836,50€

GS GEORGES COGNIOT 13149 1792,50€

ECOLE JEAN JAURES MATER 975 501,90€

ECOLE JEAN JAURES ELEM 1763 1338,40€

 GS GUY MOQUET 3501 1505,70€

GS PAULETTE NARDAL 1388 1673,00€

ECOLE PV COUTURIER 847 1003,80€



ECOLE PAUL LANGEVIN 2260 1553,50€

GS HENRI BARBUSSE 2773 1720,80€

HÔTEL DE VILLE 2722 932,10€

TOTAL EN € HT 12 858,20€

TAUX DE TVA 20 %

TOTAL EN € TTC 15 429,84€

Les prix sont fermes. 

Article    2   :  DE DIRE QUE le contrat prendra effet à compter du 7 juillet  2025
pour une durée de 2,5 mois, soit jusqu’au 19 septembre 2025.

Article    3   :  DE DIRE  QUE les dépenses en résultant seront imputées sur les
crédits ouverts aux budgets des exercices concernés.

Article 4 : La présente décision sera notifiée à la société intéressée, inscrite au
registre des décisions et publiée électroniquement. Ampliation en sera adressée
à Madame la comptable assignataire.

Fait à Malakoff, le 25 juin 2025

La Maire,
Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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